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ETATS-UNIS.
Nous trouvons dans le Rui/-Roud Journal quel-

ques renseiyuemens officiels sur la navigation du cs
nal Erte, qui peuvent donner une idée de la prospé-
rité toujours croissante de New-York, et de la vaste
importance du commerce intérieur de l'Etat :—

# Peu de personnes pourraient imaginer que le
tonnage quia passé sur un point du canal rie, à
Pouest de Schenectady, dans un saison de 7 wois et
demi, excède la somme entière du tonnare étranger
et Américain qui à été enregistrée à l'entyée et à la
sortie de la douaue de New-York, peudaut l'année

1833.
“ [aprds un renseiznement fourni par lo Collec-

a Ga
— Les uouvelles de Paris sont du 18 décembre.

Le procès du National, que M, Avmand Carrel dé-
fendait aveu le courage et l'éloquencs qu’on lui con-
naît, excite le plus vif intérêt. La pluiduierie de
M, Uarrel est écrite daus le langage le plus mépri-
sant pour les nobles pairs. En rappelaut la mort du
maréchal Ney, lo défenseur la qualilia d'assastinat
judiviaire ; le général Escelmaus, pair de Frauco
et présent À la séance, fit cluirement voir qu'il ap-
proavait ce sentiment. ;
—Lu chambre des Députés s'est occupée, dans ses

bureaux, da deux projets d’amnistie qui ont été re-
jêtés par aus majorité de huit sur nouf. M s'ensuit
que ces deux propositions ne seront pas livrées à tn

. discussion,3 >: 3 a,
à ans l’année 1833: . ;

meet150 110,835 tan, | — Les nouvelles d'Espagne ontpan d'importance.
1305 ä do’ de l’intéricur, "Cd n > 320083 do, © Le géuéral Mina semble avoir intimidé les Carlistes,

as leparts pour l'étranger do 101.512 do, QUI ont cessé leurs excursions des montagues uu ils
dlzdeparts Agel, ’ ve, - . drain feet As

1U26 du. pourl'intérieur…. duo.  23);416 du. 3 etaient réfugiés,

 

Nombre total, 771,846 ton,
Le tableau des bateany et trains de bois qui out

passé parl'écluse Alexandern’est pas encore publié;
on sait que le nombre eu était, ler septembre, de
12,531, et qu'il devait excéder 24,009 à la fin de la
saison, Ce dermerchiffre suppose, pour la saison tont
entière, le passage de cette éeluse toutes les 12 mi.
nutes, buitet jour. Admettant donc que chaque ba-
teau ou train de bois ue portat, terme moyen, que
33} tonueaux, il en résultera encore un nombre
total de 800.000 tonneaux pourla saison,

“ Prise sur un autre point, à Utica, cette compa-
raison n’est pas moins à l'avantage du canal, Ka
1833, 420,030 tonneaux pasaèreut par Utica dans
l’espace de 7 moins et demi : ce nombre égale au
moins le tonnare transporté pur les 1,918 batimens
entrés dans le port da New-York, si l’on considère
que plus d’un tiers étaient peu chargés ou méme ne
portaient que leurlost,

« D'après le renseignement obtena du Collector
d’Utica, 1,137,059 barils de farine et 1,197 304 bois-
seaux de bled passèrent par catr> ville ; ces denx
sommes réunies forment un total d'environ 1,425,000

  
 

Larils farine, d’une valeur de P7,599,500, délivrès à |
Fe coton, 1,221,102 livres 5 les mar-,New-York,

chandises, 140,743,996 livres, et d'autres articles
peuvent être évalués à plus de 54 millions de Jol-
Lars, en fixant au prix minimum de 7233014 valeur
d’un tonneau de marchandise mi inufacturée.””

BAS-CANADA.
Montréal, (mardi) 25 janvier—Uu incendie 6-

clata hier soir chez <1M, Moudlow et cie, rue des
Commissaires et passa ù La rue St-Paul au niisasin
de MM. Kidd, Cormack et cie. Lies bitisses joi-
guantes de M. Bouwdrean et Kanneth Walker furent
préservées avee difficuité, MM. Kidd et cie, aviient
Æ5000 d’assurés à l’Alllauce de Québec, mais leurs
marchandises ont été presque toutes sanvées; M.
Hondlow £750 à la société de Québec, Les bätisses
brälées appartenaient à M. le juge Gale et étuieut
assurées pour £2000 a l'Utun.

Un vol avee effraction ent lien vendredi rae Si-
Louis chez M. Charles MciIenry et des fournitures
de domicile furent enlevées au montant de £13.

. (Grtzette.)
Montreal, (lundi suir,) 26 janvier 183,5—Les

funérailles du tant regretté Doyen de In Chambre
d’Assemblée, Louis Bourdages, ont eu lieu, comme
nous l'avons annoncé, à St. Denis, mercredi, der-
nier: malyré le mauvais état des chemins, Au cou-
cours extraordinaire de citoyens s’était rendu
detout les points da pays, à cette triste cérémonie ;
afin de donner an dernier témoignage public à la
inémoire de l’hommsz qui honora tant son pays. Le
cortère étaitimposant et nos compatriotes, dans cet-
te circoustance ont prouvé que chez eux, lu veitu
ne manquaït point d’aduirateurs, Le corps à été
déposé dans les voutes de l’église St. Denis.—

( Miaerve.)
Jeudi dernier trois canots avee deux Indiens dans

chacun, en croisant eutre Lachine Caughnawaza,
f'ureut emportés dans les rapides par la vivlence du
courant.  Ven:lredi matin on retrouva les corps de
deux de ces taalheureux sur le rivage- On ne peut
dire si ils appartenaieut tous deux au même canot ;
mais d’après leur apparence, 1 n’y a aucun doute
qu'ils fessaient partie des hommes perdus et jusqu’à
aujourd’Bui on ne peut savuir ce qua les autres sout
devenus.—(7b ) ;

D'après un acte passé par devant Notaire le 17 du
courant, M. A. C. Fortin ayaut remis ses droits, BL
J. PP. Boucher-Belleville se trouve en son lieu et
place seul propriétaire de l’Echo da Pays et de tout
Ie fonds d'Imprimerie qui sertä la publication de ce
Journal—(l'Zcho du Pays.)

~rimuce:

QUEBEC:
JEUDI, 29 JANVIER, 1835.

 

7e Livernool arrivé à Boston a anporté des nou-
+velles postérieures à celles publiées dans Li gazette |
de mardi; nous les donnons ci-Lbas, Ou dit avec
certitude que le comte d’Aberdeen est le nouveau
secrétaire pour les colonies. Les principes de ce
noble monsieur sont vien connus: il a tenu long-
temps la charge de secrétaire des alfaires étrangères,
et il a traité des questions importantes, Nous pen-
sous qu’il a pent-être plus de connaissances en lit-
térature que dans le maniment des affaires.

Londres, 19 décembre—Le comte d’Aberdeen a
êté placé à la tête du département des colonies; il
est remplacé à l’amirauté par le comte de Grey, qui
en a été nommépremier lord,

Lord Granville Somerset a été nommé premier;
commissaire des bois et forêts.
On désirne lord Lowther pour l’emploi de chan-

celier du duché de Lancaster.
La chambre du contrôle sera définitivement com-

posée de lord Ellenborough, sir Andrew Grant et
MM.Planta et Sullivan.

Sir John Beckett a été nommé Judyc Advocate
General,
— Les nominations suivantes sont maintenant

authentiques :—
Lord Edward Somerset, Surveyor General of

Ordnance.
Le colonel Perceval, Treasurer of Ordnance.
Sir William Rae, Lord Advocate.
M. Stuart Wortley, sous-secrétaire d'état du dé-

partement des colonies.
Onfait courir le bruit que c’est le duc de Bne-

clengh qui va être nommé lord-lieutenant de lr.
lande.

Londres, 20 décembre—On a offert la place de
soliciteur-général à M. Pemberton, mais il a été
obligé de la refuser, ne pouvant pas obtenir de siége
dans le nouveau parlement.
Le marquis de Londonderry doit être envoyé

ambassadeur à St-l’étersbourg.
Lord Maryborough, maître-général des postes.
Lord Lowther, trésorier de la marine et vice-

président du bureau de commerce,

 

Les journaux de New-York du jeudi 22 jan-
| vier, regus ce matin, sont sans nouvelles d'Europe
plus récentes, ; ,

| M.lo président Jackson a refusé de communiquer
VA la chambre des représentans les docamens sur la
question de la frontière en dispute eutre le Maine
et le Bas-Canada, alléguant que la question étuit

| pendante. ;
| Ceux de Boston du samedi 2} sont aussi sans
| nouvelles d'Europe.

  

Le navire Covington arrivé à Baltimore apporte

des nouvelles de Patavie (Asie) du 29 septembre.
Elles annoncent le malheareux événement de Pas-

" sassinat des missionnaires américains MM, Moason
et Leyman, par les habitins du pays dit Batta en
l’île de Sumatra, et que lears corps avaïent été man-

gés. Leurs veuves s'étaient rendues à Dattavie, at-
| tendant une occasion pour se rendre aux Etats-Unis.

[M se ressouviendra que les Américains, il y a
“une coaple d’aunées, out pris vengeance d’un» at-
tique faite sur un de leurs bitimensdu commerce
pir ce mêns peuple; un vaisseau national rasa wie
ville et tua un assez gran [nombre d’habitans. Cette
singulière retaliation est prubablemeut une des sui-
tes de cette attaque. I y a mraîntenant peu de peu-
ples qui sont des cannibiles qrvique beaucoup des
peuples qui habitent presqu'exclusivement sous les
Tropiques l’out été)

eseae
| Coux de Toronto du 22 ne fournissent pis Pa-
; dresse de la chambre d'assembdiée ea réponse au dis-
l cours du trône Cette alresse doit signaler l'opi-

[nion de Ja chambre sur des questions qui ne man-

: queroat pas de faire ressortir ses sentimens politi-
i
1

  

ies,

Voici, tiré du Guardian de Toronto du 21, 1s na-
{roles de M. Me Kenzie relatives à une de ses motions
incompréhensiblement générales : ;

s M. MeKenzie demande à retirer sa motion. 1

 

d'enquête convenable de Ta part de cette chindre

plus que de ta dervière, Elle venaitde dé :
tre toute investigation, et il était inutile pour lui
de faire aucune pareille mation; il ne ferait point

cette motion ni ancnne antee sar ba question des
finances cotte s oo

M. Perry, l'ami et le moteur de la nomination de
M. Bidwoll, élu président du la chanbro en réponse
à M, MeKenzie, diti—
“Je dénonce de la manière Li plirs forte la conduite

de M, MeKenzie, qui veut jouer comme mi enfant

avec les affaires de la chambre, Si la cluumdre no
veut pus mettre À son gré tous les argeus de la pro-
vince, il déclare ne vouloir plus faire d'investigation

quelconque. Etait-ce li le moyen 4 appuyer les in-

térëts de liprovince ?  Etait-celà la conduite qui

convenait à un représentant, qui avait fait serment

de faire sou devoir envers ses courmettaus ?: L'hon,

membre parlait beaucoup de ses sermens, mais s'il

les comprena.z connue th faut, il ne déserterait poiut

la cause publique, simplement pour La raison qu'on

ne le laisse pus faire à sa volonté,
=ameri

 

 

  

 

 

de ses colonnes à ua récit da bauquet que certains

habitaus da township de Siristead ont donns en

honneur du résultat des élections de la provine

Ce banquet était destiné à faire parater devant les

habitans des towaships, l’auteur de la céidhre

adresse aux électeurs du quartier Ouest da Montréal,

signée “L-}. Papinean,” et ce mousienr, Mol,
Jacques et Lo. BL Viger, Jacob Dawitt, J. Pict ol,

C. Perrault, &. B. O'Callaghan et le général

américain Fletcher, de Lynlon (Vermont), ex “pln-
sieurs autres citoyens-respeutahles des Etats-Unis”
y étaient préseus, Selon le Viwlicator, 20) poi

sounns se sontréunies au diner sous Lu présidence de
AL Silas IL Dickerson, ci-devant imprimeur da

Foitish Col mist, journal défant, et M, Mureus
Child, ex-vice-président a 1 barque: de a compiguie

| des terres (ce mpustre qui doit enrloutir la pros

; vince), y tirarait sous ses nouveaux drapeanx. AL
Papineau fit son entrée pendant qu'on jousit Ia

 

 

   

omphant.” Fidèle aux principes da “ colléze d’em-
(piriques,” M. Papineau s’est déclaré de nouveau en

bre.” Nous rezrettous de ne pouvoir donner au long
ce récit d'axitation à l'O‘Connel.

pe————or ———————

Les correspondans dn Canadien reviennent à leurs
« chiens emagés”. Ils nous font grâce, cette fois,
des “ cochons,” toutes inventions du pèro putatif;
mais en revanche ils ont inventé une histoire de
boulés, en injuriant un nombre de citoyeus, qui ont
eu le malheur d'avoir été appelés devant le sceré-
taire du conseil sur la rixe du 3 octohre dernier.

Ces messieurs nous permettront “d’injurier quoti-
diennement les hommes en qui le peuple repose sa
confiance encore quelque temps”; de donner des
échantillons de ce que la presse peut produire “do plus
insultant,” “de plus malicieux”, “injures désou-

tanteg?”, “ effronterie”, etc. La presse est encore
libre en Canada. La loi nous restreindra si nous
dépassous ses justes bornes. Si jamais nous nous
trouvions sous le régime des conventions et des
hommes en qui le peuple repose sa confiance, nous
aurions la liberté du règne des Marat et des Itobes-
pierre, les tribunaux révolntionnaires, la guillotine,
bes fusillades, les mitraillades, les noyades pour tous
ceux qui oseraient douter de l’infailibilité des
“ hommes en qui le peuple repose sa confiance.”
 

Si le journal de la Chambre se fut donnéla peine
de lire l’article qui a paru sur ln Gazette relative-
ment à la distribution des places depuis 1759, il
aurait vu les circonstances qui ont empêchéle goa.
vernement d’en donner une plus grande proportion
aux canadiens d'origine francaise, Nous le ren-
voyons à cet article.

L est faux que l'adresse du conseil législatif du
Let avril 1833, aient été “ l’origine des distinctions 

  

See the conquering hero cones’—* Voila le hièrotæi- !

 
|

nous

voyait elairement qu'en ue pouvait pas atten lee

Jor cons |

Le Mmntrend Vinilicntor de mardi, emploie quatre | province. : : ein

M, Dodard sous l'acte qui suspendliit te droit d'Aehrus

 

JEUDI, 2) JANVIER, 1835.

“ Nationales qui règnent.” Il est également faux
“ que les patrivtes, sur ce point, wont fait quo de
““ se mettre sur la défeusive.”” C'était le couseil
wi était sur la défensive, et il s’est nssez mal dé-

feudu, contre l'attaque qu’une urijorité d'origine
française dans la chaabre, tit cette anuée sur l'uxise
tence du conseil, motivé sue ce qu'il n'etait pas
composé en muijorité de canadiens d'origine fran-
caise, “ Et voilà comme on écrit histoire!”

dienne; mis nous nous tions guère à le franchise
du Canadien. Si vous y avious la moindre con-
fiance nous demanderious à tous ceux qui y sont
concernés, s'ils n'out pas des places rétribuées à
mème les deniers publics, ou s’il n'en ont pas de-
mandér Nous savons fort biou que c'est wa grief
pour eux de ne pus en avoir d’avantare; auesst n’uit-
Us pas manqué de le mettre an nombre des quatres
viust-douze g:iefs : et aufond c'en était le priucipat,
Nous ne nous rendrous pas en Auletorre, où il

ne manque pas de gens avides de place et de pouvoir
commeici, et qui boulverseraient volontiers tout un
pays pour on avoir: ni nous ne prendrons pas Japoino
de relever toutes les faussetés que débite le Cana-
dien sur l’histoire du passé dans le pays. Ce serait
leveuir sur les quatrevinst-duuze, qui s’y trouvent
“ répétées jusqu’à satiété.”
Nous restous d’accord avec lui que si quelques

uus parmi les canadiens français avaient eu plus de
places on n'aurait pas nttagné le conseil en 1831 ot
1832; les libelles du Vindicator et de la Minerve
Coutre ce corps n'auraient pis eu lieu; les impri-
tueurs n'auraient pas été emp:isonnés, il n’y aurait
pas en d'assemblées tumultueuses à Québec et à
Montréal à ce sujet; M, Tracey naucait pis été
candidat au Quartier Ouest; il n’y aurait pus eu de
riot, ni personues do tuées ; les auteurs de ces mal-
heurs n'auraient pas passés des sessions entières à
avcuser les autres, et à se servir du sans répandu,
pour émouterte poupe ; les qaatrevin rt.donze nan.
r.tivat pris vu le jour; le gouveraement et le parle-
ment d'Angleterre n’aurai-ut pas perdu Li bonne
opinion qu'ils avaient du pays, et Les divisions et
les htiues te se seraient pas empare de Lous les
esprits,
Nous sommes encore daccord avec les messienrs

du jouvraal résolutionnaire quil y à des anglais et
des anglo-canadiens daus le pays qui ne leur cèdent
guère dans le désir de vivre à mde les deniers
publics. Nous atinerions fort pont à nous fier aux
““ aifections d'origine” des aus ui des autres. Quant
aux déclarations des MM. du Courtier qu'ils ne
demandent les places que pour d’autres”; nous poi-
Vons croire, d'après les antécédens, et sans heurter
les probabilités, qu'ils ne sont pas obliré d'exercer
à cet érard plus d'abstinence qu’ils ns l’out Fait jus-
qu’alors.

   

  

te

Mo Loves Botupaoes:— Te mausi>nr, dont
rons annoncé le décès samedi dernier, à son

domicile, à Salut-Denis, rivière Chambly, était le
descendant d'auales familles avaliennes, doit fos
ialheurenses méstatellis sur Lu nature du ser-
mont d'aléréancs qu'os exireait d'eux crime st
jets autais, con luisireat à leur expatriation de la
Nouvelle-Ecosse,  Daus sa jeunssse il déploya ane
énergie de caractère méritant uoe imitation n6né-
vale, Ayaut tevrainé sou cours d'éticle au sémivaire
de Québec, il tourax son attention au cont-nerce
maritime, et fit plusieurs voyages aux Îles et:
leurs. 01 épousa plus tard à Québee, laimable fille
de feir M. le docteur Soupirant, alors domicilié et

‘Tir

 

  

    

  

 

{ propriétaire de lu maison de M. Musson, apothi-
citire, et partit avec sa jenne épouse ponrlurivière
Chambly, où il s’occapa à défricher et à cultiver sa
terre avée ses propres neuns, IL atteint bientôt par
ce travail honorable des moyens de vivre à l’aise et
indé pendaniment, et il se plaçachez un notaire, et
plus tard reçut su commission, Vers 1801, des
parens de sen épouse le disposèrent à se porter can-
didat pour la chambre d'assemblée, Il prit une part
active dans les nresures du fou M, le jure Boland,
dontle bit était d'exelure les juzes de la chambre,
et de luirs l'oitre de payer les dépenses civiles de li

Lu 1510, lors de l’'emprisonnemont de

 

“corpus, gue la chanbre avait agréée à l'iuataiaité
depuis L7Df, M, Bourilages se porta dans Lu chhuuibre

faveur du “plus grand bonheur du ptits grand nom-:

 

en IST avec ardeur à l’apyns des mesures Infruetu-
ettses qui avaient pour but l'élargissement des dis
tenus, Pendant la session de 1312, dos mésiatelli-
gonces survinreut entre fui et M. Bedud, qui ne
disparnrent jantais entièrement, M. Daurdares fut
nommé plas tard lieuteuant-colonel des milices, et
se portir sur Jos frontières avec son bataillon en IS13.
Quelques différends entre lui, ses offisiers et ses    
Milicieus, etl’oppusition de M, Debartzeh qui avait
étè en opposition aux amis da ML Belud dus Ia
chambre, lui firent perdre son éleetion pour Riche-
lieu, El fut cepontant réélu pour Basléinxhanahire,

nde partie per l’inituvnce de M. Louis Leren-
Kérieuremeat membre pour ce comté; àlu

subJivisina du comté, il fut élu pour la partie du

 

  

* comté muüntenantappeléz Nicolet.
M. Bourdares, comme doyen de Ia chambre, fut

le moteur, depuis quelques années, du mesures im-
portantes qui lui furent confiss dans sa qualité de
doyen, et qui recevait l'influence de son appui;
entre autres furent le projet du loi sur les fabri-
ques, et plus tard, l’abolition et l'élection du cou-
suil lerislatif.

Il fut, vous croyons, une fois candidat pour la
présidence de la chambre, mais il ne réussit point.
Après la mort de l'honorable Mazb Finlay, député-
maître des postes et surinteudaut des courriers où
postes de la province, M. Bourdages fut nommé à
cette dernière charge. Il y déploya beaucoup d'ac-
tivité et avait rais les pastes daus toute la province
sur uv pied amélioré. Les contrats pour trauspor-
ter les malles de QuébecMontréal ayant été donné
aux propriétaires de diiizences, et l’usazo des cour-
riers ayant cessé, les postes perdirent leur impor-
tance, et la loi provinciale qui les réglaient expira |
et ne fut pas renouvellée,

M. Bourdages était sujet loyal et attaché sin-
cèrementà sa religion, sans être bigot, nonobstant
ce que penvent penser ceux qui voyaient d'autres|
suites dans les mesures qu'il appuya. Il ne dévia:
jamais de ces principes, et il n'avait aucune idée de
briser la liaison entre la province et la métropole,
ou de jeter ses regards “ailleurs” pour dus change-
mens dans nos institutions, Il avait atteint livre
avancé de 74, et il est décédé généralement re-
gretté,

M. J.-Bte, Fortin, membre pour l’Islot, est main-
tenant, nous pensons, le membre qui remplace feu
M. Bourdages comme doyen.

Il paraît certain que la sauté de M, le jure-en-
chef Sewell ne lui permettra pas de faire les fouc-
tions de prési-lent du conseil législatif aux prochaines
séances de ce corps, et | on cîte l’honorable James|
Cuthbert comme devant être nommé pour le rem-

. br , . . i
Nous ne nous délions point de la franchise cana.’

La

ae Qucher,
[Tome 72.

ad 

It cireule enville depuis quelque temps des bruits
sur La nomination d'ungrand nombre de vouveaux
couse Tiers législatifs. Nous pensous bien que la
longus liste qu'on assurent que les agous de la
chambre d'asseimblée out autrefois préseuté an bu-'
reau colonial à Londres, peut porter à anticiper !

“ quelques uominations, mais jusqu'à présent, ces
bruits paraissent saus fondement,

i —

Nous apprenons que MM. James Gihb et cie,
sont devenus les acquéreurs du bateau-h-vapeur lu
Se Patriet, et qu'ou se propose de lui faive Faire le
service eatrs (chee ot Montréal, Les seuls ba-
teaux-à-vapeur qui n'aspartionnent pas aux grandes
coinpirales sont eclui-vi et le Patrivle Can
Oa pale de bitie deux où trais nouveaux Lateaux-
à-vapeur destinés cependant à Lu remorque seute-
neat,

  

ame
Le joune homme Rolert Rapper, écrasé par une

avalanche de neige près du chantier de MM, Pattou
et cie, Puinte Lévi, n’avait que 1G ans. ll partit
ls soir pour se rendre chez un voisin, et ne reve-
nant poiut, ox s’aperçut le leudemain qu’une quan-
tité considérable de neire s'était échappée d’une
hauteur lu toux du chemin qu’it aurait dà suivre,
Ou se uit à creuser, of Pon troava le corps à six
pieds qui avait été poussé contre une souche, Ou
remarguait À la joue une profondc.catrice.

Laudi un petit gurçon âgé de quatre ans, fils de
M. Lavivlette, meublier, près de l'église écossaise,
sSanausant duns l’atelier à faire Lräler des copeaux,
ses lhardes prirent en flunmes, et elles l'uvent éteintes
trap tard pour sauver la vie de l’enfaut. 1 mourat
le lendemain.

peter
 

Lest eorain que lu nvorate est fille de Larelizion, qu'elle
meh d'un pas Goal avec elie, et que ba perfection de

celles est by mesure de da perfection dee eli. Un
Brant empereur et philosophe poien l'ureconnu, + Tu
“ne feta jruasbten, disun-11_ aacune cbos purement
€ humaine, strune connus les rapports qu'elle à avec
Coles etoses divan s7 61 nrcûne chose drone, situ ne
"sais toutes des Tiuisons qu'elle à avec les choses ho

Panes” Celi étant, (téraienaazet que les apnisires
 pobles de Levelgon fissentioue prineipale étude de ta

morale, pong s'y Contucr ner cux-mé nes dans toutes lens
drararches vt pour en donner au peuple des idées non

distiactes, comable de prodire une solide vertu,

— Vausevrac, Preficu-ur Pufeudo:tf: Droi
| de la Naure er des Gen:

 

M. Péditenr,—Nous nous somines faussement
inngingds, que le sidele des systémes était passé avec
celui die Louis XVet de li révolution française, que
ce sicele, éminemment puilosophique et anti-rehi-
glenx, avait cnfantée,

Nous nous persuadions même que les politiques
de nos jours pourraient s’astrebidre à quelque rèzlo

“sure, fixe et bieu déterminée.
* Nous nous sontnes fort trompés,

Ceux, qui de nos jours se sout arroré le droit de
tonl gouverner, le civil comme le religieux; ceux

qui dans leur emphatique étourdissement, osent se
cruire et se publier à tous les coins de rue les orga-
nes du penplez dece peuple qui, diseut-ils, les ain-
vestis de san droit de souûverainets ( gissant, et tou-
Jours eu état de fermentation, dans les cloaques de
l'ixuorance, de limbécillits, de l’orgueil et de la
corruption); ceux en un wnt, dont l'arrogance est
telle, que sms avoir étudié le droit public ni ses é-
lémeus, ils Yeroïent pouvoir dicter & tous, et sur-
tout au clergé, la rèzle de conduite que chacun doit
suivre dans les circonstauces où se trouve notre
p-iys, monrcé de convulsions ; ceux-là, vous dirons-
nous, prétendent avoir aussi le droit de définir ca-
tégoriquement la politique. Le pouvoir que leur à
conféré ce peuple souverain, est innnense. Ce pou-
voir, c'est celui de tout bouleverser; prineipes et
conséquences, propriété et misère, bonheuret pé-
nurie, raison et folie, religion et impiété, tout cola
doit être jeté dans le même creuset, et après avoir
Luissé fermenter le tout, l'avoir violemment Drassé
et rentré eu tout sens, Il en doit résulter un mélun-
ge précieux, pour la sunté de tous ceux, qui auront
tourné la mranivellez sads pourtant faire partie coms
ponante des matériaux rennréss à cause de la subli-
mité corrosive de lenr espèce, Le clerré, comme

on s’eu doute bien, doit se contenter de faire partie
de cx composé almivable, C'est encore Leauconp
d'honneur Lui faire. Clest done en vain que Saint.
Pierre Lui dit dans sa première épitrez * C'est la
“ volonte de Dien, que par votre bonne vie vous

 

 

   

  

  

  

 

 

bliques, aux mouarchies absoluvs ou tempéréos et
aux aristocraties, elle s'applique mème aux gouver-

| Hemrns despotiques. Quelque soit donc le genre da
| gouveryement sous lequel se trouve situéle clergé,
natre question so réduit à savoir s’il peut, s’il doit
#'iustruire des lois naturelles qui le concernent, et
s'il doit communiquer aux autres lo produit de ses
recherches consciencieuses ? Nous n'aurions pas
Lesvin, ce semble, de répondre nous mêmes, le sa-

; vaut Barheyrac a déjà repondu pour vous mais nous
"avons à faire à des adversaires qui ne se contenteut
pas d'use lumière sullisante, il leur faut uu soleil
brûlant; aussi n’espérons-nous pas les persuader.
Qu'importe! d'autres ouvrireutles yeux.

“ Cette science ? dit Burlamaqui, au commence-
ment de sou premier chapitre dudroit vaturel, ‘ ren-
“ ferme lus principes les plus importants de In mo-

vale, de la jurisprudence et de la politique; c'est-
à-dire, tout ce qu'il y a de plus iutéressaut pour
l'homme et pour la société” Nous avons déjà

vu quele droit de nature doit être l’ubjet de l'étude
particulière du ministre des autels; sans quoi il ne
suurait se mettre en état de guidor personne. Il est
Lien vraique le prêtre trouve dans les livres saints
et dans les écrits des pères toutce qui lui est néces-
saite pour connaître à foudsle droit et les dovoirs de
l'homme en société, Qui osernit uier que la mora-
le Evangélique ait perfectionné et lo droit naturel
et le droit public? Montesquieu n’hésite pas i af-
firmer que le droit des gens mêmelui est infiniment
redevable, S'il est du devoir du clergé de puiser aux
sources les plus pures pour s’iustruire et sil est de
son devoir d’instruiro les peuples; de quel front
peut-on Iyi imposer la tiche honteuse poltronne et
ridicule que nos meveurs lui prescrivent. Restez,
lui disent-ils, derrière le rideau, soyez nos Manne-
quins! Nous savons toutee qu'il faut savoir, pour
rendre heuveux, plus qu’il ne l’est, le peuple le plus
heureux du monde. Lrissez-nous ébranler les co-
lonnes solides sur lesquelles sont appuyéos sa pros-
périté actuelle. Laissez-nous renverser cet édifice
trop antique ; nous nous proposous d'en construire
un d'un ordre nouveau à notre goût, ne vous y op-
vosez puis: n’en dites rien; c’est le peuple souve-
vain qui nous ordonne de refaire la machiue, d'après
un plan que le souverain penple nous autorisera d'is
maziner, quaud tont ce qui existe ne sera plus. Vo-
tre expérience, votre savoir ne sont plus bons à
vien, laissez-nous faire ; il nous fant du neuf! Que
ve somnnes-nous des Bossuet et des Daguesseau pour
écraser par la force de notre éloquence, Ces Pyg-
mées politiques! Maisnon,  Laissous les crier cun-
tre les abus auxquels ils ne veulent point porterre-
mède, et qu'ils multiplient eux-même pour les ex-
ploiter à leur profit; laissons les crier contre tout
ce qui n’est pas eux qu’ils cherchent dans leur cer-
veau des théories nouvelles; pour nous disons avec
les deux grands hommes que nous venons de citer.

“ Quand on veut forcer Péglise de désavouer ou
“de taire les vérités de l'Evangile, elle ne peut que

dire nvec les apôtres: non possumus, nou possu-
nus, que prétendez-vous Ÿ nous ne ponvons pus ; et
eu même temps découvrir le sein oh Pou veut

“ frapper : de sorte que le même sang qui rend té-
moisuage à l'Evangile, le même sang le reud aussi

“cette vérité; que nul prétexte, ni nulle raison
ne peut autoriser les révoltes; qu'il faut révérer

“d'ordre du Ciel et lo caractère du Tout-puissant
dans tous les Princes, quels qu’ils soient, puisque

€ los plus beaux temps de l’église nous le font voir
“sacré et invisible, même daus les persécutenrs do

l'Evangile. Aiusi leur couronne est hors d’at-
teinte. L'église leur n érigé un trône dans lo lieu

“le plus sûr de tous et le plus inaccessible ; dans la
“ conscience méme od Dieu a le sien, et c’est là le
“ fondoment le plus assuré de la tranquillité pu-
““ dliques”

Ft aillet
“€ L'église a fait un des articles de sa foi, de la sû-

*reté de cette puissance (publique) un devoir de
religion, de l’obéissance qui lai est due. C’est Ia
religion qui va arracher jusqu'au fond du cœur,
nou-seulement les premières pensées de la rébel-
lion, les mouvemeus les plus cachés de sédition,

© mais encore Jes plaintes et les murmures,.... ….
sreccossossscsesss AINSI, C'est Une Vérité constante
que la loi divine défend à tout sujet d’un monai-
que de rien machiner où entreprendre contre Jui
sous quelque prétexte que ce suif 3 en sorte quo

€ quiconque ôse attenter à là personne sacuée des
“ Rois, ou à leur autorité, est coupable devant Dieu

“

“

“e

 
 

  

   $ lermiez la bonche aux ignoraus et aux insensés;”
Oui c'est en valaz ea d'apiès nos broniflons le mi-
ninière sacerdotal ne doit s'étendre qu'à la morale
parement évangélique. Le droit publie ne saurait
Cire un objet à la portée du clergé; c’est trop su-
slime pour lui. H faut qu’il Laisse cette importante
tache à des gens qui n’étudient poiuts miais révent,
ét nous donnent pour des oracles le produit de leur

d'un horrible savrilége” — ( Foyez Dauursstau,
tome 13.)

Mais que nous répondent nos nlversaires quand
on est parvenu À leur prouver que le clergé doit
s'opposer à leurs menées, non-seulement secrètes,
mutis ouvertes contre l’état # (vs hones, après
avoir menacé l'ordre actuel de ruine, sous le pré-
Lexte ordinaire d’abns ; après avoir vanté, invoqué, imagination égarée. Oui à des gens qui n’étudient

ct ne réfléchisseat point, S'ils lisatent les divines |
lettres des apôtres inspirés du sanvenr du moude, ils
se persuaderdient bientôt da la liaïson qu’il y a en. |
fre la morale chrétivnue et la morale publique, Mais
à quoi bon Lire les épîtres de Saint-Pierre ct de Saint-
Paul ; par exemple, ces saints hommes là étaient des |
aristocrates ct nos grands politiques ue peuvent flui-
rer que la démocratie la plus pure, toutes les autres
flatitutions sociales leur 1 épugnent et leurinspirent
un révoltant désoût. Il faut que tout vienne du
peuple, et diseat-ils le peuplé c'est-nous; comme

* César disait la république c'est moi. Pauvre pou-
ple! Combien l'on abuse de ton nom et de ta con-
fiance inconsidérément donnée! Quelque ridicule
que puisse et doive paraitre, aux yeux de tout hom-
me chez qui il reste encore au germe de religion, le
rejet des livres saints, lorsqu'il s'agit de l’interveu-
tion du clergé eu mat ère publique, nous ne vou-
drions pas en faire l'unique bâse de notre thôse.
Suns donte ces élus, ces organes du peuple ont étu-
dié ailleurs quo dans ces livros les principes sur les-
quels ils trouvent ce silence commandé du clergé,
VOUS SAVOns que sans parler d’Aristote, rail nom- !

bre de plumes habiles ont traité de la politique, les|
Cicéron, les Bacon, les Grotius, les Pafendorf, los!
Blackstone, les Bodin, les Barlamaqui, les Dupin|
et tant d’autres n’ont pas déduigné d'aider la dessus
l’humanité de leurs lumières. Pourqnoi nos apô- ;
tres ne vont-ils chercher dans ces sources la solu- !
tion de leur problème? Non, ils préfèrent rêver
come dit Jean Jaques Rousseau.

Nous avons cru devoir aujourd’hui, comme dans
nos autres essais, nous restreindre à ne rien traiter
qu'après avoir défini ce dont il est question. Or
qu'est-ce que le droit public on politique. Ecou-
tons un auteur tont récent et qui ne fait qu’analyser
ceux dont nous avons parlé plus haut. ‘ Le droit
“ public oùpolitique, n’est que le droit dela nature
“appliqué à l'organisation particulière et intérieure
“ de chaque société particulière.”  Trouvez-nous
une définition plus exacte, et nous vons livrerons
notre auteur pour que vous le peudiez eneflizie, ou
le coovaiuquiez au moins d'hérésie. Si cette défi-
nition est justo, elle s'applique également aux répu-

 

 

   

  placer.

préconisé la pare démocratie ; après avoir déclaré
& pacte constitutionnel annulé de fait, réduit en
pourriture—viennent dire au clergé ; ne vous mâ-
lez pas de cela ! nous nefaisons pas de mal!..le fon
West pas allumé ! attendez, laissez-nous faire! Co
propos peut-il être tenn aux ministres de la religion
de tous les temps et de tous les lieux Ÿ Non.

Deux Amis.

 

Monsieur l’Editeur,

Voilà encore natre conseil de ville qui se distin-
gue! Les mêmes hommes qui ont fixé fe nombre et
les appointemens do leurs officiers ; les mêmes
hommes qui ont augmenté les dépenses de la villa
de six ou sept cent louis par un de plus que ne cou-
taient les mêmes services sous les ordres des juges
de paix, s’occupent, maintenant, de réduire ces dé.
penses, i la veille d’une nouvelle élection, Mes-
sieurs les conseillers ont-ils peur de lours électeurs ?
Us auraient tort, Ces dépenses n’ont-elles pas été
approuvées par leur ré-élection l’année deruière ?
Pourquoi déclarer maintenant que ni messieurs les
conseillers ni messieurs les électeurs ne savaient ce
qu’ils fesaient ; qu’il à été dépensé depuis une
vingtaine de mois, un millier de louis inutilement ?
Quel confiance peut-on avoir dans lenr répentunces
et dans leur jugement & l'avenir? Voyez, comme
ily traitent leurs serviteurs; après leur avoir fait
abandonuer leurs moyens de vivre, et leur avoir
donné des ralaires convenus, les voilà menacés
d'ètre réduits ou congédiés, pour gagner leur vie
comme ils ponrront. Des particuliers qui traite.
raient leurs domestiques de cette façon n’en auraient
jamais de bons. Des hommes honnêtes prennent
bien garde à ce qu’ils font, ils se décident d'après
leurs convictions, et ne changent pas d’un jour à
l'autre. Ils sont tonjours prêts à rendre raison de
leurs décisions, et d’an rencontrer toutes les consé.
quences. Il n’y avait que les électeurs qui étaient
en droit de condamner la conduite des conseillers
de ville. Îla ae condamnent eux-mêmes, et se dés
clarent par là indigne de confiance.

26 janvier 1835. DP,



 

M."l'Editeur,—L'homme habile qui s mené le
conseil de ville dans la rixe dégoutante du faubourg
St-Jean, en sortant de tous ses pouvoirs reconnus, et

“en empiétant sur les droite des autres corps, le tout
dans uu but purement politique, trouve un défen-
seur dans la feuille à gage de la chambre, Le rai-
sonnement et les ruses du défenseur sout bien du
calibre et du genre de ceux en vogue chez son parti.

Il paraît que le défenseur annonce que. NF...
B..., écuyer, M. J...L... et autres, sont témoins
dans cette rixe de persones fort hounêtes, et que la
Gazette, avec un soin dont la majorité des témoins
Ini saura gré, n’a pas voulu les nommer en liaison
avec Île genre de personnes qui ont figuré le plus
dans cette haute société. Ce soin attentif le dé-
fenseur déclare être une insulte, A chacun ses
moyensde s’assurer une distinction ; pour moi, Je ne
sense pas que celle-ci soit de convoitise, Mais puis-
que le défenseurl'a signalée, il aurait dû, en justice,
ne pas cacher les noms des boulés et des filles, et la
liste de ses insultés auraient été parfaite. Si le dé-
f'enseurne rend pas cette justice aux personnes inté-
rossées, jo déclare devoir le faire, et publier tous les
témoins dans l'affaire avec leurs domiciles, qualités
et occupations, afin que le public ainsi que le défen-
seur connaissent la vérité.

Un REsTE DE HONTE.

 

Mariés :—
A Montréal, Lundi. Basile St. Julien, écuyer, de la

Nouvelle Longueuil, Maut-Canada, à dulle, Phébé Four-
nier.
— À Nicolet, le 20, M. Geo. Proulx, à Delle. Julienne

Alexander,fille cadette de Calvin À lexander,écuyer, médu-
cin du township de Kinsey.

 

: CITE’ DE QUEBEC.
Bureau pu ConNsEIL-DE-VILLE,

Le 23 janvier 1835. ;
ESOLU, Que les premiums ci-devant payés
pour les première, seconde et troisième char-

£es d'eau, fournies par des Charretiers àchaque incendie,
roient, à compter du jour de la publication des présentes,

remplacés par les suivans, agréés à la dernière séance du

Conseil, lesquels sont offerts et seront payés par le Tréso-

rier de la Corporation, aux Charretiers ou autres personnes

npportant de l’eau aux incendies, dans des cas où les mai-

sons seraient actuellement en feu, savoir :

Sept Chelins chaque, pour la première charge,
Cinq Chelins chaque pour les cinq charges suivantes;

Deux Chelins et six deniers chaque, pour les dix charges
suivantes. .

Le paiementdes charges subséquentes restant à dix de-

piers chaque, comme ci-devant, .

I sera en ou‘re payé cinq chelins chaqueaux deux Char-

retiers qui auront demeuré nu l'eu jusqu'à la fin, et qui

par leur perséverance ot bonne conduite y aurout rendu le
plus de service, ;

Par Ordre du Maire,
JEAN LANGEVIN,

Seer “tare de Vile,

A VENDIE OU A LOUER. | ;

A Seigneurie “pu Granb Erana,” située au

4 Bas du Fleuve St-Laurent, dans le District de

Gaspé ; avec ensemble les grémens de pêches, berges «t

s ustenciles, &C.vutres ustencics, &C, JACQUES LE BLOND.

Québec. 27 Janvier, 1875,

A! 0 UE R, pourle ter mai prochain :—

ca La MAISON du soussigné, située sur la rue
AL St.-George, No. 13, commodément partagée pour

une MAISON DE PENSION. où une nombreuse fa-

mille, contenant une chambre de compagnie, et une grande

salle à diner de 20 pieds sur 22 ; 17 chambres à coucher,

dont cing renferment deux sppartemens ; deux CUISIMUS,

Une vaste Cave, UN puits, UN égoût, une étab'e capable de

loger cinq chevaux, deux remises, et une vaste CONr.

Cet édifice-est situé de manière qu’on voit fort loin du

côté des Rumparts, et qu’il procure une vue sgréable sur

le jardin du Séminaire. 4

‘L'ameublement restera en la possession du locataire à

des conditioasraisonnables si ça lui convient,
S'adresser au propriétaire,

BIENs. LEMOINE.
Québec, 27 janvier 1875.

LIGNE DE DILIGENCES D'HIVER ENTRE

QUEBEC & MONTREAL, .

ES soussigués informent le public qu’ils ont

fait des arrangemens pour faire voyager une

lgne de diligence «utre Québve et Montréal, l'ROIS

FOIS LA SEMAINE (chaque voyage devant se faire

en deux jours,) pour partir de Québec tous les LUNDI,

MERCREDI et VENDREDI matin, et pour arriver à

Moutréal le soir suivant ; pour laisser Montréal le mème
Jour et arriver à Québecle suivant.

Ts peuvent assurer le public que leurs arrangemens se-

ront plus propres à ceux des voyngus expédiifs et des dili-

gences plus conmodes que eclies qui ont déja tte einployées

sur cette route.

. B.—1Is auront toujours dus carivles couvertes pour

les occasions extraordinaires,

S. HOUG 1, Quenec. Frome

IE. CUSHING. Moxraearn. taires,

LIGNE DE DILIGENCE DIVER

Entre QUEBEC & MONTREAL,
—

EF P Ass a GE, 30 schelings.

ES soussignés informent le public qu’ils ont
4 wis en opération, entre QUEBEC et MONT-

REAL, leur igne de diligences qui a reçu un encourage-

ment st libéral ces années dernières, et saisissent celle ves

casion pour lui offrir leurs remercimens les plus resnectu-

eux, et pour solliciter la continuation des faveurs qu'ils en

ont reçu. ; _ ;
Pour la commodité du public, les diligences partiront

TOUS LES JOURS, (les dimauches exceptés.) à SEPT
heures du MA TIN. Le trajet se fern en deux jours. Ils
assurent de plus, qu’ils auront toujours descarioles cou-

vertes pourles occasions extraordinaires à Un prix raison-

nable, et aussi ils transporteront des paquets dans les dites

diligences.
MICHEL GAUVIN, QuEsec,
JULIEN PERRAULT, MoNTREAL,

Propriétaires.
Québec 13 janvier 1855.

L'ALLIANCE BRITANNIQUE EI ETRAN-
GERIL.

(COMPAGNIE d'Assurance de Londres pour
la vie et contre l'Incendie, établie par acte du par-

lement en 1824, capital £3,000,000 sty.
Cette compagnie continue à assurer les biens de toutes

espèces contre toute perte où dommage causés par le feu,
sonditi les plus modérées.
conditions es pus FORSYTIT WALKER. & cie.

A VENDUE.
Par Encan seront vendus, À ce burean, SAMEDI, le

7 de l'évrier prochain, à UNE heure r M —

LUSIEURS LOTS DE TERRE, dans la

seigueurie de Sillery, sur le chemin du Ca-

Fouou fe i "ad r aux commissaires, où àinformations, s'adresse ss
Four info * "LOUIS PANET,

Agent pour le district,
Office de la régie des biens des Jésuites.

Québec, 20 janvier, 1835.

VENDRE,avec possession immédiate, une
belle FERME, d'environ quatre-vingt-seize

arpens, dans la paroisse de la Îtivière du Loup, District des
‘Trois ltivières, avec où sans les instrumens d'agricultures
bestiaux.

|

Cette propriété est bornée en front par la

Grande Rivière du Loup, etse prolonge le long de la Îti-

vière ¢'environ cing acres.  L’avenue est embellie de beaux

arbres et elle est bornée en arrière par la petite llivière du

Loup, et «lle ne se trouve éloignée que de quelques acres

des églises protestante et ca holique. Elle est dans le meil-

leur ordre, les étables et granges sont presque neuves, et

sont couverte en bardcaux. Une belle maison, avec dix

appartemens, une gallerie couverte tout à l'entour, et

autres dépendances—elles esi complètement enclose en

madriers et en barrières. Lo ;

Aussi un vante et excellent jordin, contenant une variété

d'arbres fruitiers, d'arbrisseaux, de vignes, etc. ;

La situation est délicieuse, et Je terrein est de la meil-

leur qualité et en pleine culture--chaque partie du terrein

peut produire du foin en abondance et de la ineilleure qua-

lité. On peut faucher sept à huit mille bottes cette année.

Paur les conduionset particularités s'adresser au proprié-
; RIO

taire, aux Trois Rivicres. 5, GRANT.

‘Trois. Rividres, 16 juitlet 1834.

AUX CONSTRUCTEURS DE QUAIS.
E soussigné recevra de ce jour des propositions
pour éteudre le Quai de la Iteine au large, sur

«a partie Sud, et pour ériger une clôture de buis entre certe
propriété es celle de M. Buteau.

JOHN W. WOOLSEY.
Québec, 24 janvier 1835,

A“ est par le présent donné, que M. J. R.
DICKest dûment autorisé à percevoir toutes

sommes d'argeut ducs à la succession de fou le Dr, Lyons,
et donner quittances.

ERROL B. LINDSAY, Not, Pub.
Québec, 5 janvier 1835.

DISSOLUTION DE SOCIETE".
VIS.—La Société qui existait ci-devant en
cette ville, sous la raison de Joux MacniDer &

Cie, est dissoute de ce juur par consentement mutuel.—
Toutes demandes contre la société seront liquidées par
Johu Macnider, et tous ceux qui duiveut à la dite Société,
soit par comples, obligations ou aulrement, sont requis de
payer immédiatement au dit Johan Macnider, qui est due-
ment autorisé à régler les affaires. qui autrement seront
Mises entre les maius de leur procureur.

JOUN MACNIDER.
ADAM L. MACNIDER.

Québec, 1er. janvier 1835.
N. B —LessiFaires seraut continuées par le soussigné à

des prix réduits et pour argent comptant seulement,
JOUN MACNIDER.

 

  

ler janvier 1835.
 

E soussirné, curateur à la succession vacante de
feu MARTIN LEGASSE, natif de Bayonne

en france, elci-devant de Cap Chut, prie toutes les per-
sonnes qui ont des demandes contre la due succession de
les présenter pour qu’elles soient réglées, et celles qui doi-
vent à la dite succession du payer sans délu.

Po PELLETIER,
Québec, 22 décembre 1834,

ES soussignés, exécuteurs testamentaires de
feu CIIARLES MAUREAU, ci-devaut de

Québec, menuisier, et qui est décédé à Beaumont, pent
toutes les personnes qui ont des réclamations contre la suc-
cession de les présenter. et celles qui peuvent être endettées
envers la dite succession de payer sans délai.

P. PELLETIER,
L. MAUREAU.

Québee, 17 décembre 1834,

 

  
VIS.—Tous ceux qui out des réclamations
contre la succession de feu M. Benson Ben-

NETT, en son vivant de cette Ville. marchand, par billets»
comptes, bypothèques ou autrement, sont requis de pré-
seuter leurs comptes, duement attesiés, 4 Wa. Bunk, l'un
des soussignés ;=15t tous ceux qui sont endettés envers la
dite succession sont requis de paver à lui, le dit William
Burke, qui est duement antorisé à cet effet,

ANNE BENNETT,
Tatrice des enfuns mineurs.

WM. BURKE, Subrogé-"Luteur.
Québec, 2 janvier 1834.
 

A VIS public est par le présent donné, que le
soussigné a été duemeut appointé procureur

de l’exécutrice et des exécuteurs de feu WitL1xM Buppen,
pour recevoir tous les deniers qui leur reviennent seule-
ment par la succession du dit William Budden, et auss

conjointement avec Richard Goldswortby, de lu Cité de
Québec, marchand associé avec feu Wan, Budden. en son
vivant faisant le commerce sous le nom de Wm. Budden &
Cie, pour recevoir les deniers revenant à la dite sucréé,

J. M. FRASER.
11 décembre 1834.

AVIS, . . ;
LE soussignés prient cenx qui doivent àla ci-

devant société de Wm, BUDDEN & CII, de
payer incessamment ; et ceux qui ont des réclamations cou-

tre elle de leur fuire tenir aussi tôt possible pour être liqui-
dées,

RICHn. GOLDSWORTITY, associé survivant.
JM. FRASEIL, procureur des vxécuteurs.

Québec, Ter déc. 1854.

NOTICE.
OUTES les personnes endettées à la succes-
sion de feu Gro. RopERTs, écuyer, en son vi-

vant Médecin de cette cité, sont prides de, payer immdédia-
tement à M. ANTOINE RODD, Marchand, curateur
dûment nommé à la dite succession, demeurant dans le

faubourg St, Valiers, No 168. et les personnes auxquelles
la dite suceussion peut devoir sont aussi priées de présenter
leurs comptes, dûment attestés, au dit Curateur, le plus
promptement possible,
Québee, 16 oct, 1834.

VIS PUBLIC est par le présent donné,que le
Soussigné s’udressera à la Législature de cette

Provinee À la‘prochaine Session, pour obteurr le privilège
de vâur uno PONT DIS PEAGEsur la tivière du Cu-
touge, pour traverser de la paroisse Ste. Foye à St, Au-
gustin et vice versé, où est le passege actuel.
Le Pout doit avoir trois arches, une de 30 pirds et les

deux autres de 40 pieds au moins, ct élevés à 4 pieds au-
dessus des grandes eaux. .
Le soussigné se propose de bâtir un Pont tournant,

Swing Brilge, et les péages qu’il se propose de demauder
sunt comiae suit : ;

Pour chaque voiture à quatre rones, chargée ounom,
avec leconducteur et quatre personnes su moins, Urée par

deux chevaux où prus, où autre animal de trait—seize sols,

Pour chaque waxgon où pareille voiture à quatre Toues,

chargée où non, tirée par un seul cheval, ou autre animal,
—douze sols, . .

Pour chaque cabriolet, gig, calèche. cariole ou autre

voiture semblable, ave: le conducteur et deux personnes

ou moins, tirée par deux chevaux, ou autres animaux de

trait—dovze sols; et tirée par un cheval ou autre animal
de trait, six sols courant. ; .
Pour chaque cheval, mule ou autre animal de trait

chargée ou non, quatre sols courant.
Pour chaque personne à cheval, quatre sols courant.
Pour chaque taureau, bœuf, vache ou autres Létes à

cornes quelconques, trois sols courant,
Pour chaque cochon, chèvre, mouton, veau Où sgoeatl,

deux sols courant, à bled | ,

> pe pied, un sol courant.Pour chaque personne à | INGRAS.

Carouge, le 15 décembre 1854.

VIS—De jeunes Etudiants entreprendraient

bien de préparertrois ballons, et aussi un beau
feu d'artifice, avec la Mont Etna en fusion, s'ils étaient

encouragés par les citoyers de Québec, À ces fins ils out

une souscription ouverte chez M. Louis Iver, marchand,

aux coins des rues St. Jean et des Pauvres, où toutes per-

sonnes qui désireraient les encourager pourront déposer en

argent cu qui leur plaira, et oùils recevront ua billet d’ad-

mission. Jét aussitôt la sotmme à-peu-près suffisante pour

les dépenses, notice publique serait donnée du lieu, jour et

heure que les ballonspartiraient et le Feu d'artifice s'exceu-

terait. -
Québec, 15 Janvier 1875.

Quirke, BUREAU DE LA PAIX.
sse Quenve, 24 Décembre, 1874.

Aux Aubergistes de la Cité et Banlieue de Québec,
VIS est par ces présentes donné qu’il se tiendra

A une Session Spéciale, aux Palais de Justice, à
DIX heures du matin, tous les jours (les Dimanches et
l’ères exceptés,) depuis le 25e jour de Janvier jusqu’au 150
du Février prochain inclusivement ; ayant pour but de qua-
lifier les personnes faisant application pour avoir des Li-

cences, et pour renouveler les Licences d'Aubergistes pour

la Cité et Banticue de Québee, et que les magistrats dési-

rent que tonte personne faisant application pour ainsi renou-

veler leur Licence, mettent devant la dite Session copie de

leur Licence de l’annéedernière ; et qu'aucune autre Âs-
semblée Spéoiale sera tenue à cet effet d'accorder des

Licences d'Aubergistes pour la Cité et Banlieue de Qué-

ec, après la dite période mentionnée, si ce n'est pour des

naberges remarquables, de Hôtels ou Cafés, ou maisons

payant bund fide une rente de pas muins de cinquante

louis.
Par Ordre.
PERRAULT & SCOTT,

Greffivre de la l’aix.

CALENDRIER POUR 1835.

VENDRE, à la VIEILLE-IMPRIMERIE, cote de
la Basse-ville, le Calandrier pour 1835. Il

contient, ourre les tableaux ordinaires, une liste du clergé

du district.—l'rix, 2s 34. la douzaine, et 3d. chacun.

VENDRE.— VINGT ACTIONS dans les
fonds de la Banque de Québec.

S'adreser à Q JOHN STRANG,
Quai de la Rewe.

 

VIS PUBLIC est par le présent donné, que le
soussigué s'adreusers à la Législature de cette

province à lu prochaine session, pour ubienir le privilége
de BATIR UN l’'ONI DE PEAGE eur la rivière
Jésus, pour traverser du village de St. Eustache à Ste.
lluse. et vice vérsd à l'endroit ol se fait le passage dont
le privilége appartient à la succession de Demoiselle Ma-
rie Lemaia Saint-Germain, Bon privilége s'étend à trois
quarts de lieue au-dessus, et ane lieue plus bas que l’en-
droit où le pont duit être érigé.
Ce Pont duit avoir une arche de soixante pieds, et les au-

tres de quarante pizds au moins, et élevées à quatre pieds
au-dessus des grandes eaux.

Le soussigné ne se propose pas de bâtir un pont levis ;
elles péages, qu'il se propose «le demander, son tcounne
suit
Pour chaque voiture i quatre roues, chargée ou non,

‘ avecle conducteur et quatre personnes ou moins, tirée par
deux chevaux ou plus, ou autre animal de trait—deux sche-
lings courant.

l’aur chaque waggon ou pareille voiture à quatre roues
chargée où non—un scueling et trois deniers courant,
Pour chuque cabriolet, gig. calèehe, cariole où autre

voiture semblable, avec le conducteur et deux personnes
ou moins, tiré par deux chevaux ou autres animaux de trait
==dix deniers courant ; et tiré par un cheval ou autre ani-
mal de trait, sept deniers et demi courant,

Pour chaque charrette, traîne ou autre semblable voiture,
chargée ou non chargée, tirée par deux chevaux ou beeufs,
ou autres bêtes de trait, avec le conducteur—sept deniers

et deusi courant ; et tiré pac un cheval ou autre animal de
trait, six denters courant.

Pour chaque cheval, male ou nu're animal de trait, char-
gé où non—urois deniers courant.

Pour chaque personne à cheval—trois deniers courant.
l’our chaque taureau, bœuf, vache vu autre bête à curnes

quelconque—deux deniers courant,

Pour chaque cuchon, chèvre, mouton, veau ou agneau
—un denier courant, et

Pour chaque personne a pied—un denier courant.
C. l'ORFEOUS,

Sainte-Thérèse de Blainville,
27 septembre 183, }
 

Province DU VIS PUBLIC est par les pré-
Bas-Canapa, sentes douné que le soussigné
s’adressera à la législature de cette l’rovince, à la prochaine
session pour en obtenir le privHége d’ériger un PONT'de
PEAGIEà travers les rapides de la rivière Eichelrcu, à l’en-
droit le plus convenable entre lu résidence de Wilham Yule,
écuyer, au cantou de Chambly, et l'emplacement possélé
par William Bell, pour traverser de Chambly au côté op-
posé de la dite rivière Eichetieu, dans ls paroisse de St
Mathias, et vice versé. L'étendue du privilége qu’il de-
mande est de deux miles su dessus, et aussi de deux miles
au dessous du lieu où sera érigé le dit pont.

Les arches, dont le nombre n'excèdera pas cinq, seront
élevées de dix pieds au moins au dessus des eaux hautes ;
l’espace entre les piliers ou culévs sera d'uu moins cent pieds.
Le soussigné ne se prupose pas de bâtir maintenant un
Pont-lévis, le grand espace entre les pulliers l’en dispensant
pour le moment.

Les taux qu'il se propose de demander sont les suivants;
Pour chaque voi.ure à quatre roues, Uirée par deux che-

vaux, un chelin et trots deniers courant ; pour chaque cheval
additionnel, quatre denters courant; pour chaque cabrivlet
caléche, charrette ou waggon, propre a Cire tee par un ches
val, huit deniers courant; puur chaque cheval additionnel
quatre deniers courant, pour chaque charrette ou waggon,

Urée par une paire de Lœufs ou chevaux additionnels, hurt

deniers courant ; pour chaque voiture à quatre roues propre
à être Urée par deux chevaux, douze deniers courant; pour
chaque cheval addiionnel, quatre deniers courant; pour

chaque civiole où sleigh lirèe par uv cheval, six deniers
courant, pour chaque chuval additionnel, quatre deniers,
courant ; pour chaque sleigh Urces par une paire de Lœufs,
dix deniers coursbt, pour chaque paire de bœufs aldtior-
nelles, six deniers courant ; pour chaque chevat de sellet
son cavalier, six deniers courant; pour chaque cheval. bœuf

mules, ou autre bête de somme, chargé ou non chargé,
trois deniers courant, pour toute autre description de bêtes
à cortes, deux deniers courant, chaque : pour chaque per-
sonne à pied, trois deniers courant ; pour chaque muvlon,
veay, cochun, un denter courant,

SAMULL HIATT,

  

 

Chambly, 11 Oct. 1334.

SANTE FRÉSERVDE
Parles médecines végétales universelles de Morrison

professeur d'Hyyiène ;
LESQUELLES ONIOBFENU LA SANCTION DE PLUSIEURS MILLIE

DE GUERISUNS.
DAY des cas de consomptions, Cholera Morbus

inflamations, internes ou externes ; fièvres,
iadigestions, fièvre Tuteruntiente, afections nerveuses ou
bilieuse ; et toutes les maladies du foie, goutte, rhumatise
me, lumbago, tic douloureux, écrouvlles, et toutes les crup-
tions de la peau.

Uni usage, pendant sept ans, de ces médecines de le part
du publie, à démoutié leur éflicacité eu leur vertu, ain« que
la vérité de la ‘Thévrie de M. Morison, le professeur d?tis<
giène, quant à la guérison des maladies —Jomais sls n'ont
manqué d'opérer favorablement quant ils ont été pris avec
persevérance ; et les malades devraient faire la réllexiou
que l'usage constant set! peut déraciner des maludies inve-
teres 3 mas les tièvres de touiu espèce, la peine-vérale, La
rougeole, et les fluxions Sont guéris en peu de jours, leur
ojrération étant agréable à la nature, Ces pillules guéirse
cut dans tous lus cas, CL ne sont jamais sans Cfficacné,

Cette médecine inappréciable, n'étant composée qu'avec
des végétaux, où des hurbes inédecimales, et garanue sous
serment, coming ne contenant pas une parcelle de mure
cure, ou de substances minérales ou chymiques (qui toutes
sout contraires à lu nature de "homing, et nussibies à la
constitution) est constatée n'ôtre nullement nuisible à l’âge
le plus tendre, où au tempérament le plus foible, quelque
soit le degré de souffrance; la plus agréable et la plus bé-
nique dans son opération qu'ait élé offerte au monde,et en
même temps la plus sure pour dé acierteute espèce de
maladie, et suivie d'une profunde guérison. De plus, ces
clivis etovnaus sont produits daas le moindre trouble pour
les patiens d qui il sullit d'avaler un certain nombre de pe.
tites pulules, qui excite une évacuation un peu plus qu’or-
dinasires, suns la momndie sensation douloureuse ou altuibliss

sement de la force corporelle. et sans crainte d'attraper du

froid et sans faire plus d'attention à l’abillement où la dic e
que d'ordinaire
On ne peut se faire tort en les prenant en quelquetemps

que ce suit; le jour où la nuit, où en quelque qualité, tant
est peu nuisible leur opération ; euregle générale, plus la
tnaladie est violente, plus la dose doit être forte,

Préparée au Collège Britannique de Samté, New- Road,
King's Uross, London, et seulement par M. Leus, à sa
résidence No. 29, rue Sault-au-Matelot, Québec, par
buêtes de 1s. 6d. 55. 9d. et 6s Gd. ; et paquets de famille
de 15s. contenant trois bodes de 6s. Gd. 5 et les poudres
speritives végétales, en buëtes 1s Gd. et seulement à ce prix
chez tous les agens duns les Canadas,

 

 

AUX MAITRES D’ECOLES ET PRECEPTLEURS’

ES MEMBRES de la Société d’Education du
district de Québec, ayart dans une assemblée

générale, tenue à Québec, le 4 décembre1834, résolu de
donner avis sur les papiers-nouvelles, qu’il serait reçu des
soumissions des précepteurs qui désireraient se charger de
la direction des Écoles française el anglaise de la dite soci-
été, à compter du ler mai prochain,

AVIS EST PAR LE PRESENT DONNIE,
Qu'il sera reçu des propositions d'ici au ler avril pros

chain, de tout précepteur qui désirerait se charger de la di-

rection soit de l’ECOLE FRANCAISE où de l'E-
COLE ANGLAISE. ;

‘L'oute information à ce sujet, soit relativement aux sa-
laires et autres conditions, pourront être obtenu de Hi, S.

UOT, éeuyer, président de la société, vu du soussgud
secrétaire. ;

Les propositions devront être adressé au soussigné, ca-
chetés ou endussés ‘* Propositions de Ja part de. oo se cues

0 comme précepteur de ‘ecole Françane ou Anglaise de

la Société d'Education du District de Québec.”
N. K. BELLEAU, secrétaire.

Québec, 7e Décembre 1834.

 

AUX SYNDICS ET MAITRES D'ECOLES.
LES Maîtres d’Ecoles qui désireraient acquérir
la connaissance pratique du système d’Insei-

gnemens Mutuel de Lancaster, sont informés, que l’al-
location parlementaire ayant été renouvelle, on pent ad.
mettre a cette fin gratis un nombre limité de personnes à
l’Ecole Britannique et Canadienne de Quélics
On donnera en mème te:ns l'enseignement gralis à ceux

de ces lustituteurs qui désireraient se perfecuonner dans
l’Acnhinetique, la Grammaire, la Géographie, les Mathé-
imatiques, ete, etc, ;

S'adresser soit à la Maison d'Ecole, faubourg St. Roch,
près du l'arc suit aux soussignés. . ;

Les Syndics d’Ecules poutrunt par la tnèmevoie se pro.
curer des Maîtres capables, et lus Maîtres apprendre quel-

fois la vacance à elque Ecole,
QUES Tous Ta vackae Js. PARENT, Vice-Président.

JEFFERY HALL, Secrétaire Québec, 12 janvier 1833,   

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E,
Québec, Se. Février 1810.

ESOLU,—Qu’après la fin de la présente ses-
sion, ‘avant qu’il soit présenté à cette chambre

aucune pétition pour obtenir permission d'introduire un
bill privé pour ériger un pont vu des ponts ; pour régler
quelque commune pour régler quelque chemin de ba rrièse
ou pour accorder à queiqu'individu où à des sndividus quel-
Que droit ou privilège exclusif quelconque, ou pour ulté-
rer ou renouveler quelque acte du parlement provincial
pour de semblables objets, 31 rera donné notice de telle ap-
plication qu'on se proposera de faire dans la Gazette de
Québec. et dans un des papiers publics du distriee, 01 y
en à. et par une affiche posée à la porte de l’lIcglise des pa-
roisses qui pourrunt être intéressées à telle application ou
à l'endroit le plus public, s'il n'y à pount d'Eglise, pendant
deux mois au moins avant que (elle pétition suit présen-
tés.

12 mars, 1817,

Resoci,—Qu'à l'avenir cette chambre ne recevra des
étitions pour des bills privés que dans les premiers quinze

jours de chaque session.
1 22e. mars. 1819.

MesoLu —Q'après la présente session, svant qu’il soit
présenté âceite chambre aucune pétition pour obtenir per-
mission d'introduire un bill privé pour ériger un pont de
péage, lu personne ou les personnes qui se proposeront de
pétitionner jour un tel bill, en donnant la notice ordonnée
parla rèxledu troisième février mil huit cent dix, donne-
ront aussi de la même manière un avis notflant les taux
qu’elles se proposeront de demander, l'étendue du privi-
lége, l'élévation des arches, l'espace entre les culées ou pi-
liers pour le passage des Cajeux, cages, Où bâtimens, et

mentionnant si elles se propusent de bâtir un pone levis ou
non.

4e. mars, 1824.
Mesouu,—Que tout pétitionnaire demandant un privi-

lége exclusif, déposera entre les mains du greffier de cette
chambre une somme de vingt-cinq livres avant que le bill
pourtel privilége exclusif soit passé à la seconde lecture,
pour payeren partie les dépenses du dit bill privé ; laquelle
some sera remise aux péutionnaires 8's w'obticnnent pas
à passation de la loi,

(Attesté,
WauB. LINDSAY, greflier assemblée.

Les Imprimeurs de Gazettes et autres papiers publiés en
cette province, sons priés d'insérer les résolutions c1-dessus
duns leurs papiers respectifs duns les langues dans les-
quelles 11s sont publiés, jusqu’à la prochaine assemblée de
la legislature.

 

Chambre d'Assemblée,
Québec, 19 Décembre, 1834.

E Greffier de la Chambre d’Assemblée recevra
des propositions jusqu’à l’ouverture de la pro-

chaine Session pour l’Impression da Journal, Appendice,
Bills et autres ouvrages de la Chambre d'Assemblée, pour
les dits Ouvrages & re donnés à la persuune ou aux jer-
sonnes qui feront les propositions les pius Luses et les plus
avatilageuses, en un ou plusieurs Conirvats, cependant, de-

vant renfermer en enter au ous ul des articles ci-dessous
wentionnés,

Les dites Propositions devant être faites dans la forme
sulvante, savoir :

JOUREN \L.
Chaque Fewlle o Impression sur
bon Papier, eo Cicero, ct mide
format que les Journaux des
aunées dernières, vuviage unl,

Do du du uvve régiuttes et
chiffres, -

APPENDICE.
Chaque l'euille  d’lwpression
wee format, memes mater taux,

même caractère que le Journal,
ouvrage unis - - -
Do du du avec réglettes et

chiflris, - - -

Do do do en l’lilosophie,
ouvrage unl, -

Du du do avec régletues et
chiffres, - - . -

Du du du en l’etii Romain,
ouvrage uni, - - -

Ter 100. gd 1C0,

Du du du avec réglettes et
chiftres, - - - -

Do do do ea Petit Teste,
ouvrage uni, - - -

Do do do avee réglettes et
chillies, - - - -

BILLS.
Chaque Feutiie sur le format or-

dinaire, bon Papier, en Cicero,
Rapports de Comités, Communi-
cations de l’loxéeutif et autres
Ducumens, qui doivenr fire par-
tie du Journal ou de l’Appen-
dice, dont l’Impression sera or-
donnée et faite pendant la Ses.
sion.

Par 1000 M de composition.
Pour le Papier et l’Impression
par 100 l’vuiiles, - - -

l’uur les mêmes ouvrages à être
faits pendant la vacance séparé-
ment du Journal vu de l’Appen-
dive, - - - - -

Par 1000 M de composition,
Pour le Papieret l’Impression par

100 Feuilles, - - -
Pour Lettres. Circulaires, Blancs

et autres Impressions non corm-

prises dans les classes ci-dessus.
Par page d’Impression de 2009 M.
N. B— Des échantiilons de Papier
devront accompagner les propo-
sitions,

Wa I. LINDSAY.
Grell, Assemblée.

 

BUREAU DU GREFFLIER,
Québec, 19 « Décembre, 1834,

"J'ouTes personnes qui ont des réclamations ou
demandes à faire contre les Commissaires

pour l'érection de la nouvelle salle des séances de l’Assem-
blée, sont requises de lus transumetire au soussigné, le ou
avaut le 15 du mois prochain

Wu B.LINDSAY,
Comumiseaire et Tresorier,
 

BUREAU DU GREFFIER,
Chambre d’ Assemblée,

Québec, 19 Décembre, 1854.

OUS ceux qui ont des réclamations ou de-
mandes à faire contre la Chambre d’Assem-

ble soit pour se. vices rendus, pour documens fournis aux
Comités, où pour allou inces comme Témoins devant des
Comntés durant la Sessior dernière ; où pour aucunes au-
tres demandes de quelque nature que ce soit, sout requis de
les transmettre, duement attestées. au Greffier de la Chamm-
bre, le ou avant le 15v Janvier prochain, afin que ces ré-
slamations puissent être mises devant la Chambre, à l'ou-
verture de la prochaine Session.

Wa B. LINDSAY.
Greffier de l'Assemblée.

  

 

VIS.—Ceux qui ont des réclamations contre la
succession de feu Dame FnançoisE BOUCHER

LABRUYFRE DE MONTARVILLE, veuve de feu l'honorable
Thomas-Pierre-Joseph ‘l'a-chereau, sont priés de les faire
parvenir au soussigné ; et ceux qui sont endettés envers la
dite succession sont requis de payer immédiatement.

E, B. LINDSAY,
Québec, 20 déc. 1834. Exécuteur testamentaire,

2
 

ECEMMENTarrivé, et à vendre parles sous
signés :—
500 boîtes chandelles de Montréal
46 rouleaux tabac en feuilles de Virginie
9 boucauts dito dito dito

50 quarts ditoen torquettes
Le tout d'une qua.ité supérieure.

HOLCO JB & LATHAM,
Coin de la rue Sanit. Paul,

Québec, 28 novembre 1834.
 

VENDREpar les soussignés :—
100 quarts de fleur supertine
40 demi-quatts dito dito
500 quarts fleur fine
100 dito dito moyenne
50 aito dito rejetée

——AUSSI—
Rum de la Jamuique et de Berbice
Vin de Sherry, en pipes, batriques et quartants.

P.& D. BURNET,
Chambres Commerciales.

Québec, 9 décembre 1824.  

RECEMMENT PUBLIEE,
Et à vendre chez Neitson et Cowan, No. 14, rue de la

Montagne,

EPITOME HISTORIÆ SACRÆ,
En 12°. et biea relié.

OUVELLE EDITION, enrichie de notes en
Français, et d’un Dictionnaire Latin-Français,

dans lequel les mots à flexion se trouvent coupés de ma-
nière à parler aux yeux des élèves ; par LL LISKENNE,
?7 Cette Edition est en usuge au Séminaire de Québec.
Québec, 1vr. Sept 1834,

 

1 ECEMMENT Reçus et à vendre par NEILsoN
& Cowan, No, 14, rue de la Muntagne, les

OUVrages, suIVatis :—
Les Mille et une Nuits, avec gravures, 8 vols
Puesies de J. 1. Itousseau, 2 vols
Gil Blas, 4 vols
1e la S igesse par J. Charron, 2 vols
Magazin des Jeunes Dames par Maud. le prince de Beau.
mont, 4 vols

Lucrèce, de la nature des choses, belle édition, 5 vols
De esprit par Helv tius, 2 vols.
Instructions de St. Charles Boromée aux confesscurs, 1

vo
Justmiani Instituriones, 1 vol
Considération sur la cause de la grandeur des Romains, et
de leur décadence, en Français et Italien, 2 vols

Elistaire de la Fanuille Bonaparte et du prétendant actuele
Choix des Médicamens pour les maladies les plus désespérés
Pensées Théolugaique
lrécepteur des Lnlans
L'esprit des Orateurs Chrétiens, 4 vols
Œuvres comp'ètes de Massillon, 14 do
Manuel du Museum Français avec gravures, 6 vols
Dictionnaire des Synonymes, 2 vols
Le Christianisine dy Vontaigne
Tablesu des deux Canadas, par 1sid. Lebrum
Histoire de Bossuet, 4 vois
Œuvres de Jean Racine, 5 vols
Dictionnaire lFistorique, 4 vols
Memoires de Scipion de lticea. 4 vols
Dictionnaire Historique des Batailles 4 vols
Les Battenois par Madame de Genlis, 2 vols
Les Helviennes en Leures Philosophiques, 5 vols
Dictionnaire de la Fable, 2 vois
Géographie Moderne, par De la Croix, 2 vols
Œuvres de Bernis, 2 vols
La Ménagerie du Museum, 2 vols
Voyage du Jeune Anachsrsisen Grèce, 8 vols
Atlas pour do
Cugnet Traité des Ficfs
Mé noires sur la guerre des Français
Tablette Chronolugique de l'Histoire Universelle, 3 vols
Vovage dans l'Amérique Septentrionale, par l'ranchère

Paris, 1833
Les Caractéres de La Bruyère
Nouvelle Médecine sans Médecin à l’usage des Familles.
Lee second Inre de l'enfance orné de 246 figures
Lettres sur l’lélectricité avec gravures
léssaie do do do
Recherches do do do
Le Comte de Valmont où les l'garemens de la Raison, G

vols
 

3 A LOUE LR, pour le ler mai prochain,
4, la partie inférieure, et le second étage
54887 dela muison No. 1, rue Buade, formant le coin de
la rue Desjardins, et faisant face au marché.

S'udrusser à Mure, veuve JOIN POZER,
ou au soussigné notaire,

C. D. PLANTE.

NM15055 ET MAGASINS à LOUER,

pour le ler mai prochain :—CINQ Mal-
sONs QUI s'adjaiguent rontes avec des magasins bien

meublés sur chaque étage inférieur, le tout situé sur la rue
Champlain, Basse-ville, près dela Nouvelle Donaue,

S'adresser à Monsieur JOIIN McLEOD,
marché de la Iaute-ville, où au proprétaire

Mr. JAMES REYNAR.
Québec, 24 janvier 1835.

Québec, 24 janvier 1835,
 

ê}

  
LOUER, pour une on plusieurs années,
UNE FERMEconsidérable, située à environ

trois milles de La ville, sur le chenmunde Sre.- lui, Pour

tes particularités s'adresser à
H.J CALDWELL,

Québec, 9 janvier 1835. 40. rue St-Pierre.
 

VENDRE.—Un LOT DE TERRE situé
sur le chemin du Cap Rouge, (près du fleuve),

À environ quatre milles de lu vilie ; contenant 10 acres. La
situation est à tous égards, très-agréahle,

S'adres er à J 11. KERR.
Québee, 17 janvier 1835,
 

A VENDRE OU À LOUER,

A MAISON No. 35, rue Saint-Louis,
en avec ou suns ameublement, telle qu’elle
2428 est maintenant occupée. Les appeutissont cousi-
dérables et en bou ordre, la possession en sera dontiée
immédiatement si on l'exige,

S'adresser à
Rue Saint. Pierre, Uasse-ville,

17 janvier, 1833.

FERME DE PRIX
SITURE A La CANARDIERE, VANS LA BANLIEVE DE QUEBEC,

d VENDRE.
ETTE Ferme, la propriété de la veuve et des
héritiers de E. Sitarp, située à vingt acres

du Pont de Dorchester; elle contient 1% acre de frout sur
quarante d- profondeur, et est bornee en front par In Ria
vière St Cha les, avec une superbe maison, presque nuuve

et en bon ordre, de quarante pueds de front, ainsi que deux
granges, Étables. ete, On ne demande pour le présent
qu’une petite partie du prix d'achat, et l'on accordera un
long délai pour le reste,

Pourles autres particularités il faut s'adresser au Notaire
soussigné, en son étude à la Basse- Ville de Québec. No.
34, rue St, l’ierre, vis-à-vis la Banque de Québec,

E. GLACKEMEY Lit, N. P.
Québec, 12 janvier 1835.

LOUER.—La Maison ci-devant occupée
CR par M. F. GLACKEMEYFR, dans la Laute-

Ville de Québec, tue St, Joseph, La Maison est
en bon urdre.  S'adresser au soussigné.

E. GLACKEMEYER, . +.Pr

R, SILAW.-

  

 

 

Québec, 12 janvier 1853

LOUER, à dater du ler mai prochain,
min les maisons, voute et cave appartenantes à
E425 M. Gev, Ross, eten possession du soussigné pen.
dant plusieurs années ; la maton est en bon ordre, et con-
viendrait pourune maison de pension, où moyennant quel-
ques légères réparations pour un magssin de marchan-
dises séchesou un magasin d'épicerie. L'édilice fait face
à la rue Saint- l’ierre, est divisé en bureaux au premier et
second étage, avec des chambres re réserve au-dessus.—

Les conditions du foyer seroutmodérées, et on peut voir
la propriété en s’adressant à

R. P. ROSS.
Québee, 1 janvier 1835, rue St. Pierre.
 

LOUE R,—du ler mai prochain,—
LÀ cette belle maison, n° 17, rue Sainte-

Geneviève, sur le Cap, maintenant occupée par M, l'are
penteur-général, ou
Ja maison No, 3, rue Sainte-Anne, faisant face à la
Place d'Armes maintent occupée par le soussigné,
6 déc. 18534. CHS. A, HOLT.
 

LOUER.—Les vastes Magasins dans la rue
Saint-Paul, occupés par la ci-devant société

de Wm. Budden & Cie.
S’adresser au burcau de

J. & J. M. FRASER.

 

Québec, 2 janvier 1855,

LOUER, et possession donnée immédiate-
A ment, si on I'exige, le vaste Magasin d'Epicerie
avec cour. étable, ete. ct-devant occupé var MM. b. ‘Tore
rance & Cie. et dernièrement par M_J. F. Dupont. Aus-
si les appartemens commodes qui se trouvent au-dessus du
magaun, convenables pour une famille respectable. La
situation est reconnue pour être une des meilleures dans
la Basse- Ville, étant dans le voisinage immédiat du mare
chéet de la sue Notre-Dame, étant une des principales
tues qui conduisent à la Haute. Ville. 11 est bien adapté
pour une maison de pension ou magasin d’orticles de ma-
rine, et pourrait être changé suivant leguût et la commoe
dité du locatae Le prix du loyer est bas, et on peut
examiner la propriété en s'adressant au bureau de

GEO. SYMES & FILS, propriétal res.
Aussi à Louer, le Burcau maintenant occupé par

GEO, SYMES & FILS.
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